










Cet objectif repose sur un constat : l’offre 
de formation reste souvent cloisonnée et 
réservée aux initiés. Il s’agit de l’élargir à 
toutes les catégories de la population et de 
mobiliser de nouveaux corps de métiers et 
secteurs d’activité.

Apporter la formation et 
l’information la plus adaptée au 
public le plus largement possible

Cet objectif se décline de manière 
opérationnelle sous la forme :

�Q 	D’actions d’information à déployer le plus largement possible à 
destination de la population,

�Q 	D’actions de formation à intégrer de manière transversale dans 
d’autres secteurs d’activité peu concernés à ce jour par la santé 
environnementale. 

Afin d’améliorer la qualité de l’air en milieu professionnel, les acteurs du 
PRSE ont listé trois opérations à atteindre :
�Q 	Diminuer les risques liés aux substances chimiques et aux CMR (substances cancérigènes ou mutagènes), notamment en 

développant et en diffusant les possibilités de substitution.
�Q 	Améliorer la connaissance de l’exposition aux CMR dans l’entreprise pour mieux la réduire.
�Q 	Intensifier les actions de prévention, d’information et de contrôle vis-à-vis des secteurs les plus concernés.

Améliorer la qualité de 
l’air respiré par les salariés 
dans les locaux ou sur les 
postes de travail

Objectif 5 :

Objectif 6 :



Améliorer les 
conditions d’élimination 
des déchets 
d’activité des soins

Les partenaires du PRSE : 
             une fédération d’acteurs

La protection de 
l’environnement et de la 
santé conjugue différentes 
synergies : l’Etat et les 
établissements publics, les 
collectivités territoriales, les 
associations, les partenaires 
sociaux et du monde 
économique.

Tous ces partenaires seront conviés à échéances régulières à la présentation 
des bilans d’étape de la progression du plan.

Le suivi de l’avancement des 
objectifs est organisé autour de 
trois niveaux de responsabilité :
le référent, le porteur et le(s) 
partenaire(s) qui assurent la mise 
en œuvre du plan conformément 
aux objectifs.

Les établissements et les professionnels de santé 
mais aussi les patients produisent des déchets 
liés aux soins. Leur élimination n’est pas sans 
risque.
Afin d’éviter la pollution de l’environnement, la contamination accidentelle du 
personnel soignant et de la population, le PRSE prévoit la sécurisation des filières 
d’élimination.

Objectif 7 :
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